
1 189,00 € 812,00 € Forfaits (Hors coût repas du midi) 

Forfait Journée Forfait Demi-journée Centre de Loisirs 

 

 

ÉCOLE 

TARIFS ANNUELS 2023 -2024 
 

Conformément à notre engagement et au regard des efforts demandés l’an dernier, nous avons décidé, pour 

l'année 2023-2024 d’une augmentation de 4,9%, inférieure à l’inflation de l’année 2022 (de l'ordre de 5,2%, 

source INSEE). 

Les frais de scolarité sont fonction du revenu annuel du foyer, de la demi-pension et des activités. 

Les familles bénéficient d'une réduction de 15% sur la contribution à partir du 3ème enfant inscrit. 

 

CATEGORIE A B C D E F G 

QUOTIENT FAMILIAL : 

Voir calcul en Annexe 1 

Plus de 

20 793 € 

de 16 299 € 

à 20 793 € 

de 13 215 € 

à 16 298 € 

de 10 002 € 

à 13 214 € 

de 7 629 € 

à 10 001 € 

de 5 199 € 

à 7 628 € 

Moins de 

5 199 € 

FRAIS ANNUELS :        

Contribution familiale 2 055,00 € 1 881,00 € 1 681,00 € 1 469,00 € 1 242,00 € 1 016,00 € 804,00 € 

Frais forfaitaires 72,00 € 72,00 € 72,00 € 72,00 € 72,00 € 72,00 € 72,00 € 

Sport 89,00 € 89,00 € 89,00 € 89,00 € 89,00 € 89,00 € 89,00 € 

Total 2 216,00 € 2 042,00 € 1 842,00 € 1 630,00 € 1 403,00 € 1 177,00 € 965,00 € 

Il est nécessaire d’ajouter les frais annuels suivants : 

• APEL : cotisation facultative par famille : 20,00 € 

• Anglais : de Moyenne Section à CM2 : 111,00 € 

• Avance activités de Moyenne Section à CM2 (programme fourni en sept) : 199,50 € 

• Avance activités de Petite Section (programme fourni en sept) : 27,00 € 

 

Demi-pension 
Forfait 
1 jour 

Forfait 
2 jours 

Forfait 
3 jours 

Forfait 
4 jours 

Forfait 
5 jours 

Nb jours 36 71 106 140 174 

Forfaits annuels 298,44 € 588,59 € 878,74 € 1 160,60 € 1 442,46 € 

Les ajustements des jours de cantine sont acceptés jusqu’au 22 septembre 2023. Au-delà, il ne sera plus possible de 

baisser le forfait pour le reste de l’année. 

Le coût du repas occasionnel est de 9,34 € 

L’Institution se réserve le droit de modifier le nombre de jours en fonction du calendrier de l’éducation nationale. 

Régime alimentaire (P.A.I.): au cas où votre enfant bénéficie d’un régime alimentaire particulier, il vous appartient de vous 

rapprocher du Chef d’Etablissement afin d’établir un protocole. 

 

Etude/Garderie 1 jour/ semaine 2 jours/ semaine 3 jours/ semaine 4 jours/ semaine 

Forfaits annuels 340,00 € 532,00 € 752,00 € 960,00 € 

Le forfait étude/garderie est modifiable en cours d’année par trimestre. 

L’élève peut rester occasionnellement à la garderie au tarif de 12,00 € par jour. 

Tout retard d’un quart d’heure, entraînera la facturation de 12 € 

 

L’élève peut rester occasionnellement au centre de loisirs au tarif de 26,20 € par ½ journée et 36,70 € par journée 

complète. (Ce tarif n’inclut pas le coût du repas) 

Pour tout changement concernant la facturation, merci d’en informer la comptabilité à l’adresse mail : 

comptafamille@stjo-asnieres.fr 
 
 
 

Association Saint Joseph – 1, rue du Bac – 92600 Asnières sur Seine 
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